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MFCA - Convention cadre 2022-2026 avec la 
Région Occitanie. 

Conseil d'administration du 19 avril 2022 

Délibération 2022/04/CA-038 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 712-1 et L. 712-3; 

Vu les statuts de l 'Université Toulouse Ill - Paul Sabatier et notamment son article 30; 

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie 
sociale; 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 20218 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel» qui 
redéfinit la démarche qualité de la formation ; 

Après en avoir délibéré, les conseillers approuvent la convention cadre 2022-2026 entre la 
Région Occitanie et les Etablissements d'enseignement supérieur pour le développement de la 
formation professionnelle continue dans l'enseignement supérieur, jointe à la présente 
délibération. 

Nombre de membres : 36 
Nombre de membres présents ou représentés : 35 

Université Toulouse Ill - Paul Sabatier 
118 route de Narbonne 
31062 Toulouse cedex 9 
www.univ-tlse3.fr 

Nombre de voix favorables : 34 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d'abstentions : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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